
 

 

 
 

Entente intervenue 
 
 
 
 
 
 
 

entre 
 
 
 
 
 
 
 

le Comité patronal de négociation pour la Commission scolaire Crie (CPNCSC) 
 
 
 

et 
 
 
 

la Centrale des syndicats du Québec (CSQ) pour le compte du Syndicat des 
professionnelles et professionnels en milieu scolaire du Nord-Ouest (SPPMSNO) 
représentée par son agente négociatrice, la Fédération des professionnelles et 

professionnels de l’éducation du Québec (FPPE) 
 
 
 
 
 
 
 
 

Objet :  Modifications apportées à la clause 9-1.08 de la Convention P3 2015-2020 
 
 
 (A1) 
 



CPNCSC Personnel professionnel 

 

Les parties conviennent de ce qui suit : 

 

I- Le texte de la clause 9-1.08 est remplacé par ce qui suit : 

9-1.08 

Les coordonnées du Greffe de l’éducation sont : 

 
Greffe des tribunaux d’arbitrage du secteur de l’éducation 
Édifice Lomer-Gouin 
575, rue Jacques-Parizeau, bureau 2.02 
Québec (Québec)  G1R 5Y8 Télécopieur : (418) 646-6848 
 
 

II- Entrée en vigueur 

La présente entente entre en vigueur le 17 septembre 2016. 

 
  



CPNCSC 2 Personnel professionnel

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à ~ ° ce ~ ejour du mois de ~--~b~i~~
2017.

Pour le Comité patronal de négociation
pour la Commission scolaire Crie
(CPNCSC)

Ab~ham Jolly
Président, CPI

Pour la Centrale des syndicats du
Québec (CSQ) pour le compte du
Syndicat des professionnelles et
professionnels en milieu scolaire du
Nord-Ouest (SPPMSNO) représentée par
son agente négociatrice, la Fédération
des professionnelles et professionnels
de l'éducation du Québec (FPPE)

i

~a~ C/L-

Johanne Pomerleau
Présidente, FPPE

Éric Ber eron
Vice-président, CPNCSC

~~~ î ----~z -.~~
Natalie Petawabano
Représentante, CSC

4 ~ ~1 ~D~~
Sopl~ieMa~~é
Vice-présidente, FPPE

-~ -
Lise Therrien
Vice-présidente, FPPE


